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STAPS  
Management des  

organisations sportives 
Secteur privé marchand

Master



Le parcours MOS
Le master spécialité Management des 
organisations sportives vise à renforcer la 
passerelle entre excellence académique et 
formation professionnelle, afin de spécialiser 
les étudiants dans les différents métiers du 
secteur sportif privé marchand. 

La démarche pédagogique proposée par 
l’université de Bordeaux s’appuie fortement 
sur l’expérience du parcours Campus 2023 et 
plus largement, sur les besoins de formation 
liés à la gestion et au développement des 
organisations sportives contemporaines.

Ce parcours de master, organisé en 
alternance, est centré sur l’articulation 
entre les sciences du sport et les sciences 
de gestion généralistes (management 
projet, marketing, économie, ressources 
humaines, gestion et analyse financière, etc.) 
ainsi que sur les techniques d’information 
et de communication appliquées aux 
organisations sportives du secteur privé 
marchand. La formation intègre également 
des contenus forts en termes de démarche 
RSE notamment dans les secteurs de 
l’événementiel et du sponsoring mais aussi 
de la gestion d’équipements sportifs. 

 › 20 ans d’expertise dans les 
formations pour le management 
du sport,

 › Une formation ouverte à l’alternance 
qui permet d’obtenir un diplôme de 
l’université de Bordeaux,

 › Une université reconnue pour 
l’excellence de ses formations et à la 
pointe de l’innovation,

 › Un écosystème territorial très riche 
et un réseau interprofessionnel 
très développé.

Atouts de la formation



L’alternance
 › Cette formation en alternance est caractérisée par un contrat 

d’apprentissage ou un contrat de professionnalisation, qui unit 
l’employeur, l’université et l’étudiant. Ce dernier intègre alors 
l’organisation sportive avec le statut de salarié et reçoit ainsi une 
rémunération selon un pourcentage indexé sur le salaire minimum (SMIC) 
en fonction de son âge, de son diplôme et de la convention collective en 
place dans l’entreprise d’accueil.

 › La rentrée est alignée à l’ensemble des formations universitaires (début 
septembre). Le rythme pédagogique est adapté permettant un temps de 
présence important chez l’employeur (1 semaine de cours / 1 semaine 
en entreprise).

 › L’étudiant bénéficie d’un accompagnement individualisé tout au long 
de son parcours, d’une exonération de ses frais de formation et peut 
solliciter les différentes aides mobilisables dans le cadre de son alternance 
et de son double statut.

Politiques et démarches 
RSE dans le champ sportif
Sur le plan théorique et pratique, les 
problématiques et les enjeux liés au 
développement durable sont placés 
au cœur de la formation. Des études 
de cas, des projets tutorés ou encore 
l’organisation d’événements permettent 
aux étudiants de se confronter à cette 
thématique à travers des situations 
réelles.

L’objectif est ainsi de faire prendre 
conscience aux étudiants de l’importance 
de la dimension RSE dans la gestion 
et le développement des organisations 
sportives actuelles et de leur fournir des 
méthodes et des outils leur permettant 
d’accompagner leur structure d’accueil 
et leurs structures futures dans cette 
période de transition sociétale et 
énergétique.

Objectif de la formation
L’objectif principal est de lier la formation 
professionnelle à une posture universitaire 
visant à rendre les étudiants autonomes 
et critiques dans le choix et l’utilisation 
d’outils adaptés et ainsi à leur faire acquérir 
une expertise élevée dans le domaine du 
management du sport.

L’insertion professionnelle est au cœur du 
projet pédagogique. Notre master vise à 
former des cadres du management du sport, 
en leur apportant des connaissances et des 
compétences stratégiques et opérationnelles, 
adaptées aux enjeux de la transition sociétale 
et environnementale.

Au terme de la formation, l’étudiant sera 
capable de :
 › gérer et développer une structure sportive 
et/ou de loisirs,

 › concevoir, mettre en place et évaluer 
un business plan et/ou une stratégie 
marketing en intégrant les problématiques 
environnementales et de dialogue 
social déterminées dans le cadre de la 
Responsabilité sociétale des organisations 
sportives.



Métiers visés 
 › Gérant de structure

 › Responsable marketing 
et communication

 › Chargé de projet événementiel

 › Chef de rayon / de produit

 › Cadre commercial

 › Chargé de développement

 › Chief Happiness Officer

 › Chargé de mission lutte contre 
les discriminations / promotion 
égalité / RSE 

 › Responsable diversité / égalité 
dans le sport

Insertion professionnelle
 › Entreprises du secteur privé marchand : 
clubs professionnels, agences de marketing 
et de communication, équipementiers et 
distributeurs, organisateurs d’événements, 
structures de loisirs, etc.

 › Création d’entreprises / de franchises : salles 
de fitness, structures de loisirs sportifs ou 
d’aventures indoor/outdoor, etc.

 › Les nouveaux secteurs d’activités tels que 
l’Économie sociale et solidaire, le sport 
connecté et la R&D de produits et services 
sportifs innovants sont aussi ciblés.

 › La poursuite en doctorat, notamment dans 
le cadre d’une convention CIFRE, peut 
également être envisagée et valorisée.



Diplôme
 › Master

Discipline et domaine
 › Sciences et techniques des activités 
physiques et sportives (STAPS)

Mention
 › Management du sport

Parcours
 › Management des organisations sportives

Crédits 
 › 30 ECTS / semestre

Site de formation
 › Campus de Pessac

Durée et rythme
 › 2 ans / 4 semestres

Organisation des enseignements
 › Rythme pédagogique en alternance 
(1 semaine de cours / 1 semaine en 
entreprise) favorisant des temps de 
présence importants chez l’employeur 
pour nos étudiants

 › Durant l’année scolaire, la formation dans 
nos locaux STAPS vise à apporter une 
base théorique et pratique essentielle 
pour l’insertion professionnelle. 
Le reste du temps est consacré à la mise 
en application au sein de la structure 
d’accueil.

Admission

Critères de sélection
 › Attester d’un bon niveau académique mais 
également d’expériences professionnelles 
concrètes dans le domaine du management 
du sport

 › Connaître les exigences liées à l’alternance 
et s’inscrire dans une vision à long terme, 
avec un projet professionnel propre à son 
expérience et ses ambitions

 › Démontrer sa volonté d’être partie 
intégrante de la communauté STAPS 
et avoir déjà participé à des projets 
individuels et collectifs

 › Enfin, les recommandations faites par 
des professionnels sont essentielles pour 
pouvoir se démarquer et feront l’objet 
d’une attention particulière durant la 
commission de sélection

Conditions d’admission
 › Master réservé aux titulaires du diplôme 
national de licence STAPS ou, après 
validation, d’un diplôme du domaine 
correspondant (Bac +3)

 › Accès sur examen du dossier et, 
éventuellement, entretien

 › Admission soumise à capacité 
d’accueil (20 étudiants) et à un contrat 
d’apprentissage ou de professionnalisation 
signé avec une structure sportive du 
secteur privé marchand (validée par l’équipe 
pédagogique)

Modalités d’inscription
 › Candidats au Master 1 : candidature sur 
la plateforme « Mon Master » (à partir du 
mois de mars)

 › Candidats au Master 2 (provenant d’un 
autre parcours de l’université de Bordeaux 
ou d’une autre université) : candidature 
sur la plateforme « Apoflux » (à partir du 
mois d’avril)

 › Mai/juin : étude des dossiers et sélection 
des candidats

 › Juillet : inscription officielle et validation 
du contrat d’apprentissage ou de 
professionnalisation

 › Les étudiants lauréats du M1 
sont automatiquement admis en M2 
(sinon redoublement)

Carte d’identité de la formation

https://www.monmaster.gouv.fr/
https://apoflux.u-bordeaux.fr/etudiant/


 @univbordeaux     univbordeaux     universitedebordeaux
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staps.u-bordeaux.fr
En savoir +

Contacts

Co-responsables pédagogiques
 › Yamina Meziani 
yamina.meziani@u-bordeaux.fr

 › Christophe Bonnet  
christophe.bonnet@u-bordeaux.fr

Service scolarité
 › alicia.cigarroa@u-bordeaux.fr 
05 56 84 52 17

Service de la formation continue  
(contrat de professionnalisation)
 › formation.continuesh@u-bordeaux.fr 
05 57 57 31 95

Unité d’apprentissage - Sciences de 
l’Homme (contrat d’apprentissage)
 › ua.sh@u-bordeaux.fr

Infos pratiques

Lieu de la formation
Faculté des STAPS 
Campus universitaire 
12 avenue Camille Jullian 
33600 Pessac

Accès > tram B :  
arrêt Montaigne-Montesquieu

Accès > bus : 
ligne 31 arrêt STAPS

https://twitter.com/univbordeaux
https://www.facebook.com/univbordeaux
https://www.instagram.com/universitedebordeaux/
http://staps.u-bordeaux.fr/
mailto:alicia.cigarroa@u-bordeaux.fr
mailto:formation.continuesh@u-bordeaux.fr

